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de cet objet ; il a, du reste, encore plusieurs autres 
questions du même genre à examiner et il de¬ mandera incessamment la parole pour présenter 
ses vues à cet égard, au moment où il soumettra à l’Assemblée les divers articles sur l’organisa¬ 
tion du ministère rédigé dans l’ordre que leur a donné la discussion. 

M. Démeunler, au nom du comité de Constitu¬ 
tion. Vous avez chargé votre comité de Constitu¬ 
tion de savoir de M. le garde des sceauxquel était le nombre des membres du tribunal de cassation 
étant à Paris. M. le garde des sceaux a rassemblé 
hier chez lui ceux qui se trouvent à Paris. On 
est convenu qu’il était important d’accélérer 
l’installation, parce que, lorsque vous auriez dé¬ terminé par un décret le jour où elle aurait lieu, ceux qui ne sont pas encore arrivés à Paris et 

qui attendent votre décret pour s’y rendre vous mettraient en état de faire marcher le tribunal. Il 

est fâcheux que quelques députés en aient été nommés; mais, si tout le monde se rend à son 
poste, ce petit inconvénient n’empêchera pas l’activité du tribunal. Voici notre projet de décret : 

Art. 1er. 
« Le tribunal de cassation sera installé le 20 

de ce mois. (Adopté.) 
Art. 2. 

« Les députés à l’Assemblée nationale, élus 
membres du tribunal de cassation, pourront être 
installés ; mais ils ne pourront remplir leurs fonc¬ 
tions de juges qu’après la présente session. 
(Adopté. ) 

Art. 3. 
« Les officiers municipaux de la ville de Paris 

feront mettre, le 19 de ce mois, en leur présence, 
le scellé sur les greffes et autres dépôts des pa¬ 
piers et minutes des conseils des parties, et des différentes commissions et bureaux du conseil. 

Art. 4. 
<; Les procès en cassation, pendants au conseil 

des parties et aux commissions du conseil, sont 
renvoyés au tribunal de cassation, pour y être instruits et jugés, sans qu’il soit besoin de nou¬ velles assignations, ni de reprise d’instance. » (Adopté.) 

Art. 5. 
a Les offices des avocats au conseil sont suppri¬ 

més ; mais les titulaires desdits offices et les 
hommes de loi ayant exercé les fonctions de 
juge dans les anciens tribunaux pourront provi¬ soirement remplir les fonctions d’avoué auprès du tribunal de cassation. » 

M. Prieur. On vous propose pour avoués au tribunal de cassation des avocats au conseil, mais 
il est encore dans la capitale d’autres officiers 
qui ont tous les talents nécessaires pour exercer 
auprès du tribunal de cassation. Ce sont les pro¬ cureurs du Parlement, au grand conseil, au Châ¬ telet. Je demande que cette faculté leur soit accordée. 

M. Gaultier-Bîauzat appuie l’amendement de M. Prieur. 

M. Démeunler, rapporteur. Le comité ne fait 
que proposer une disposition absolument provi¬ soire ; sous peu de jours il présentera un projet 

I de règlement qui fixera définitivement le nombre 
des avoués et le temps d’étude nécessaire pour remplir les fonctions qui leur sont attribuées. 

M. Fricaud. Il est dangereux d’autoriser le iribunal de cassation d’un aussi grand nombre d’avoués ; cette atmosphère pourrait être funeste au bien de la justice. 11 convient d’ailleurs à l’in¬ térêt des parties que des avoués qui auront com¬ mencé et suivi les affaires dans les tribunaux de 

districts ne puissent pas les suivre dans le tribu¬ 
nal de cassation. Ce serait encourager les défen¬ seurs des parties à négliger la défense, à y laisser introduire des vices, des nullités et des violations 

des formes ou des lois; ce serait encourager les avoués à exciter les parties à se pourvoir dans tous les cas en cassation et à faire de ce tribunal 
une sorte de tribunal d’appel. 

Je demande en conséquence que les avoués auprès du tribunal de cassation soient exclus 
des mêmes fonctions auprès des tribunaux de districts. 

M. Bouttevllle-Dumetz. Cela est extrême¬ 
ment juste. Il suffirait en effet que la passion animât un défenseur pour qu’il lui fût possible de 

déterminer son client à porter au tribunal de cas¬ sation une cause qu’il aurait soutenue dans un tribunal de district. L’amendement proposé par le préopinant établit une sorte d’intermédiaire entre les passions des plaideurs et les règles qui doivent en tempérer l’effet auprès du tribunal de cassation. 

En conséquence, je crois qu’il faut dire ; « Tous ceux qui peuvent être avoués aux tribunaux de 

districts pourront l’être également au tribunal de cassation, mais en faisant l’option de l’être ou dans l’un ou dans l’autre de ces tribunaux. » 

M. Démeunier, rapporteur. J’adopte l’amen¬ 

dement, car si l’incompatibilité n’avait pas lieu, un avoué du tribunal de district pourrait très bien faire exprès des nullités pour avoir ensuite à faire une abusive procédure au tribunal de cassation. 

Voici donc, en m’inspirant des diverses pro¬ 
positions qui viennent d’être faites, la rédaction que je propose pour l’article 5 : 

Art. 5. 
« Les offices des avocats au conseil sont sup¬ 

primés; ceux qui en étaient pourvus seront admis à faire les fonctions d’avoués au tribunal de cas¬ 
sation. et jouiront aussi du droit d’exercer au¬ 
près aes tribunaux de districts. Provisoirement 
seront aussi admis à exercer auprès du tribunal 
de cassation, les procureurs au grand conseil 

et tous ceux auxquels est accordée la faculté de remplir les fonctions d’avoués auprès des tri¬ bunaux de districts et auprès du tribunal de cas¬ sation » (Adopté). 

M. Démeunler, rapporteur. Dans l’article 21 du décret du 27 novembre 1790, sur l’organisa¬ 
tion du tribunal de cassation, lequel est ainsi 
conçu : « Dans les cas où le jugement seul aura 
été cassé, l’affaire sera aussitôt portée à l’au¬ 

dience, » il s’est glissé la phrase suivante : Dans le tribunal ordinaire qui avait d'abord connu en dernier ressort. Cette disposition, insérée par inadvertance dans les copies imprimées de ce décret et de la loi intervenue sur ce décret, pro¬ duit une contradiction ridicule avec l’article 19 et avec le reste du décret. 11 est donc nécessaire de la retrancher. 
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Je propose donc à l’Assemblée de décréter le retranchement des mots : « Dans le tribunal 
ordinaire qui avait d’abord connu en dernier res¬ sort. «

(Cette motion est décrétée.) 

M. Martinean. Je demande que les ministres soient tenus de présenter incessamment au co¬ mité des finances leurs vues sur l’organisation de leurs bureaux, ainsi que le tableau des dé¬ penses nécessaires, pour que, sur le rapport du comité, il soit statué par l’Assemblée ce qu’il 

appartiendra. 
M. Briois-Beaumetz appuie cette motion. 
(L’Assemblée décrète la motion de M. Marti¬ neau.) 

L’ordre du jour est la suite de la discussion sur 
l'organisation de la marine (1). 

M. Inouïs Itlonneron (2). Messieurs, l’objet 
qui vous occupe est certainement d’une grande importance, puisqu’il est question de statuer sur les réclamations de la marine marchande, à qui 
nous devons la prospérité du royaume. Comme 

je diffère, Messieurs, des vues de ce corps et de celles de votre comité, je réclame pour un mo¬ ment votre attention. Les réflexions que je vais vous présenter sont le fruit de 29 voyages sur mer, dans l’espace de 25 ans, sur des vaisseaux militaires et de commerce. 

Il faut à des nations maritimes et commerçan¬ 
tes, dit le rapporteur du comité, une armée de 
mer, pour protéger leurs côtes, défendre leurs co¬ lonies et leur commerce , source de richesse et d'industrie . 

Une marine militaire et permanente est donc 
nécessaire à la France, que la nature avait appelée 
à tenir le premier rang dans ce rapport, et il est douteux qu’elle tienne le second. Mais en suppo¬ 
sant l’existence de sa marine, telle qu’elle est au¬ 
jourd'hui, composée de 75 à 80 vaisseaux de li¬ gne, 60 frégates, et 35 à 40 corvettes, avec un 

état-major d’environ 1,000 officiers, supposés instruits, elle peut et elle doit protéger ses côtes, ses colonies et son commerce sans exciter des in¬ 
quiétudes parmi les nations maritimes qui l’avoi¬ 
sinent. Ce n’est pas en organisant votre marine 
différemment de ce qu’elle est aujourd’hui, que 

vous atteindrez ce but. Qu’il y ait quelques offi-ciers généraux de moins, suivant les divers plans qui vous sont présentés, la machine n’en sera pas mieux organisée. L’instruction, la pratique et la 

discipline : voilà les trois grandes bases qui doi¬ vent ramener la marine a ce qu’elle était sous 

Louis XIV, qui en a été le créateur, et qui t’a maintenue dans un état de gloire et de prospé¬ rité pendant 60 ans. Je vais donc, Messieurs, me borner à discuter l’objet sur lequel les opinions sont le plus divisées, qui est de savoir le rang que doit avoir la marine marchande, si dans 

un mouvement de guerre l’Etat réclame ses ser¬ vices. 

On ne voit pas que l’Angleterre, dont la marine matérielle est au moins le double de la nôtre, et 

dont l’état-major, cependant, n’est pas propor¬ tionné à celui destiné à notre marine, ait recours, 

(1) Voy. ci-dessus, séance du 13 avril 1791, page 15. (2) Le Moniteur ne donne qu’une analyse de ce dis¬ cours. 

en temps de guerre, au service de sa marine 
marchande. Mais, sans s’arrêter aux motifs qui peuvent la déterminer, j’observerai que votre co¬ 
mité croit devoir établir une différence, en di¬ 
sant : Que Vart de la guerre de mer n'est pas le 

môme que l'art de la navigation. Un membre de ce comité a ajouté : que , dans tous les temps, un in¬ tervalle immense séparait la marine militaire de la marine marchande ; que la marine marchande n'est pas habituée aux manœuvres mi¬ litaires; que la profession du commerce est abso¬ lument étrangère au métier de la guerre. Quant à moi, Messieurs, je pense qu’il y a une simili¬ tude complète. Le marin marchand reçoit, dans toutes les villes maritimes, les premiers princi¬ pes d’hydrographie, comme le marin guerrier, dans les ports de la marine militaire. En mer, il a, sur ce dernier, l’avantage de faire tout par lui-même, de s’amalgamer avec son état, par la nécessité du travail continuel qu’exigent le char¬ gement ou déchargement de son vaisseau ; la di¬ rection de sa route, la manœuvre, les observa¬ tions astronomiques, les relèvements; enfin, tout ce qui tient à l’art de la navigation. La guerre survient, le marin marchand se trouve dans la position, ou d’éviter l’ennemi, ou de le combattre. Dans le premier cas, il emploiera toutes les res¬ sources de son art à calculer ses avantages ou ses désavantages ; dans le second, il aura sous ses ordres, des hommes instruits à manier le ca¬ 

non, puisqu’ils servent également sur des vais¬ seaux militaires; il arrive enfin dans un port de France, et il arme un corsaire. 

Ce n’est point ici une image de la guerre; c’est la guerre même dans tous ses détails et 
dans toutes ses fureurs. Après une ou plusieurs 
campagnes dans lesquelles il a développé les plus grands talents et le plus grand courage, je 

demande à l’Assemblée, j’interpelle même tous les généraux de la marine, instruits et dégagés de préjugés, s’ils croiraient qu’un vaisseau de ligne confié à un pareil homme ne serait pas en bonnes mains, surtout s’il avait à son choix 

des officiers subalternes pour le seconder? On m’objectera qu’il y a une grande différence entre le commandement d’un vaisseau ordinaire et d’un 
vaisseau à deux batteries. Je répondrai que 
cette différence n’existe point; que la manœuvre est partout la même; que les officiers destinés à la commander et les bras destinés à la servir 
sont en proportion des difficultés à surmonter. 
On a cru apercevoir que tel homme qui s’est distingué dans une affaire particulière, n’a pas 

justifié sa réputation lorsqu’on lui a confié le commandement d’un vaisseau de guerre. Je suis 
bien convaincu que, si sa justification n’eût pas 
été étouffé, elle aurait été complète. Vous en 

avez une preuve récente dans l’adresse que vient de vous présenter la fille du capitaine Thurot. Si le service de l’Etat exige, Messieurs, qu’un homme de cette classe soit employé pendant la guerre, il ne doit pas l’être en qualité d’enseigne comme votre comité vous le propose; on devrait lui confier le commandement d’un vaisseau, en 

lui laissant le choix de ses officiers; et, à la 
paix, il lui serait libre de prendre son rang dans la marine militaire, à compter de la date de son 
brevet. Si vous adoptez le projet du comité, vous ne verrez jamais un officier de mérite se pré¬ 
senter pour être admis en qualité d’enseigne; 

les sujets qui se présenteront, seront des capi¬ taines sans talents, qui aviliront leur premier état au lieu de l’élever et de l’ennoblir, et qui parviendront cependant à une décoration qui ne 
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